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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocation de rentree scolaire
Question écrite n° 7663

Texte de la question

M Christian Bergelin rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, que l'allocation de rentree scolaire est attribuee aux personnes qui ont percu au cours des
douze mois precedant le 1er septembre au moins une mensualite d'une prestation familiale quelconque et sous
conditions de ressources. Il lui demande s'il est exact que l'aide personnalisee au logement ne peut etre
consideree par la reglementation en cours comme une prestation familiale legale. En effet, un refus a ete
oppose a une mere de famille celibataire travaillant pour elever son enfant - dont les revenus sont inferieurs au
plafond prevu en la matiere - et qui percoit l'aide personnalisee au logement. Rappelant que cette allocation de
rentree scolaire est destinee a compenser les depenses supportees par les familles les plus modestes au
moment de ladite rentree, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remedier a cette situation
inequitable.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article L 543-1 du code de la securite sociale prevoit que l'allocation de rentree scolaire est
attribuee, pour chaque enfant inscrit en execution de l'obligation scolaire dans un etablissement ou organisme
d'enseignement public ou prive, aux familles beneficiaires d'une prestation familiale. La liste des prestations
familiales qui sont au nombre de neuf est fixee par l'article L 511-1 du code de la securite sociale. Or l'aide
personnalisee au logement, prestation servie par les caisses d'allocations familiales et les caisses de mutualite
sociale agricole, releve pour ses aspects legislatifs et reglementaires de la competence de M le ministre charge
du logement et figure a ce titre au code de la construction et de l'habitation. Elle ne peut donc etre consideree
comme etant une prestation familiale au sens de l'article L 511-1 du code de la securite sociale. C'est donc par
une exacte interpretation de la reglementation en vigueur que les caisses d'allocations familiales sont amenees
a refuser le benefice de l'allocation de rentree scolaire aux titulaires de l'aide personnalisee au logement qui ne
percoivent aucune prestation familiale. Les familles a revenus modestes peuvent percevoir, pour leurs enfants
scolarises, des bourses scolaires, dans le cadre d'une reglementation definie par le ministere de l'education
nationale. Au demeurant, une etude est actuellement en cours pour essayer de rendre l'allocation de rentree
scolaire socialement plus efficiente sous l'angle de l'aide aux familles a revenus modestes.
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